
   

 

Je suis toujours admiratif et émerveillé de voir des couples qui viennent  
d’accueillir leur premier enfant. Jour et nuit, les yeux tirés, ils se relaient avec  
dévouement, pour prendre soin du nouveau-né, tandis qu’ils découvrent ce rôle 
inédit : être père et mère. Ces nourrissons, encore si fragiles, demandent toute 
leur attention. Entre les couches, les tétées et les pleurs, ils font naître chez ses nouveaux parents certains 
des plus beaux sentiments humains : la tendresse, la contemplation, le don de soi. Mais ils peuvent aussi 
leur faire toucher leurs limites : la fatigue, l’impatience… 

Noël célèbre la naissance d’un enfant. Et si la crèche en sublime la beauté, n’oublions pas que Marie et 
Joseph ont, eux aussi, vécu concrètement tout ce que demande l’arrivée d’un nouveau-né. L’Enfant Jésus 
était un véritable nourrisson avec tout ce que cela comporte. 

Mais cet enfant est aussi Dieu, le Fils de Dieu, venu sur la terre pour nous sauver. Et à ce titre, il désire 
aussi naître dans tous les cœurs. Saint Bernard disait que le Christ vient trois fois. Il est venu une pre-
mière fois il y a 2000 ans. Il reviendra une dernière fois à la fin des temps. Et entre ces deux venues, il y a 
cette venue intermédiaire, cachée : Jésus veut venir habiter dans notre cœur. 

Être chrétien, vivre avec le Christ, vivre du Christ, peut alors se comprendre spirituellement comme ac-
cueillir Jésus sous la forme d’un nourrisson : avec la même tendresse, la même délicatesse, le même don 
de soi que demandé à des parents. L’Enfant Jésus de la crèche a besoin de nous . 
 
Belle fête de la Nativité du Christ !                                                                                                                                                              

                 P. Samuel 

Paroisse Saint-Mathieu en Pays d’Iroise 

Feuille hebdomadaire du 19 décembre 2025 

 

À l’occasion du temps de Noël, la paroisse  
Saint-Mathieu  vous invite à découvrir   

le circuit des crèches  de Noroît Loc-Majan,  
ouvert de 10h à 17h jusqu’au 19 janvier 

 
- Eglise de Porsall 

- Eglise de Ploudalmézeau 
- Chapelle Kerlanou 

-Eglise de Lampaul-Ploudalmézeau 
-Eglise Saint Tugdual Saint Pabu 

- Eglise de Plouguin 
Eglise de Tréouergat 

Les autres églises de la paroisse sont également  
ouvertes et présentent elles aussi une crèche. 

 
Une belle invitation à entrer dans la joie de 

Noël,  
en famille ou entre amis.  

Le mystère d’une naissance 

Rendez-vous le 1er janvier 2026 à Landévennec pour la 
Marche de la Paix. Une proposition de la communauté 
des frères de Landévennec, de l'équipe diocésaine 
Place et parole des Pauvres et du service diocésain de  
l'animation spirituelle.  



Nos joies et nos peines cette semaine 
Les défunts :  

Lampaul-Plouarzel : 
Anne  KEREBEL néé LAMOUR le 20 décembre 
Lampaul-Ploudalmézeau : 
Vincent BEGOC le 20 décembre 

Lanildut : 

Marie-Thérèse KEREBEL née MARC  le 15 décembre 
Milizac : 

Claudie PERCHOC née JAOUEN  le 19 décembre 

Plouarzel : 

Olivier MICHEL le 18 décembre 

Noël CORNEN le 19 décembre 

Ploudalmézeau : 

Augustine COPY née BRIANT le 16 décembre 

Plougonvelin :  

Solange LE STANG - PENNEC le 16 décembre 

AGENDA DE LA PAROISSE 
PRIÈRE 

Adoration : 

• Chaque vendredi de 17h30 à 18h en l’église de Porspoder. 

Chapelet :  

• Les Lundi à 11h30 : Eglise de Plougonvelin. 
• Les Mercredi 24 et 31 décembre à 15h : ND de Kersaint à 

Landunvez.  

BIBLE  

• Lecture de l’évangile selon Saint-Luc le jeudi 8 janvier à 14h à 
la salle paroissiale de Saint-Renan.  

MESSES ET CELEBRATIONS 
Messes en semaine du 22 au 28 décembre 
Mardi 23 :     - 18h30 Eglise de Saint Renan  

Mercredi 24 : - 09h00 Eglise de Saint-Renan (messe du jour) 

Vendredi 26 : - 09h00 Eglise de Plougonvelin 
       - 18h00 Eglise de Porspoder  

   - 18h30 Eglise de Saint Renan 
    Pas d’adoration ni de confessions 
Samedi 27 :   - Pas de messe à 8h30 à Saint-Renan 

Samedi 27 : - 18h00 Saint-Pabu, Lanrivoaré 

Dimanche 28 : - 09h30 Lampaul-Plouarzel, Ploudalmézeau 
  - 10h45 Molène 

         - 11h00 Saint Renan, Landunvez,  
                 Le Conquet 

 - 11h30 Ouessant  

      MESSE DE NOEL 2025 

Mercredi  24  :   - 18h00  Plouarzel, Saint-Renan, Landunvez, 

Ploudalmézeau, Le Conquet, Molène,  

Ouessant    

- 18h30  Saint-Pabu 

- 21h00  Saint-Renan 

Jeudi 25 :   - 08h00   messe de l’aurore: Saint-Renan  
           - 10h00   Ouessant Ephad 

   - 10h30   messe du jour : Portsall, Trébabu 
              Saint-Renan  

 
NOEL 2025  - CONFESSIONS  

  
Mardi  23 décembre      - De 10h à 11h30  à Porspoder 

                                       - De  De 17h45 à 18h30 à St Renan 

                                        - Après la messe jusque 20h à St Renan 

 
 

Messes en semaine du 29 décembre au 4 janvier 

Mardi 30 : - 18h30 Eglise de Saint Renan  

Mercredi 31 : - 09h00 Chapelle Dom Michel - Le Conquet 

     - 18h30 Eglise de Saint Renan 

Jeudi 1er : - 10h30 Eglise de Saint Renan  

Vendredi 2 : - 09h00 Eglise de Plougonvelin 

  - 18h00 Eglise de Porspoder  

  - 18h30 Eglise de Saint Renan 

Samedi 3 : - Pas de messe à 8h30 à Saint-Renan 

Samedi 3 : - 18h00 Portsall, Milizac, Molène 

Dimanche 4 : - 09h30 Plouarzel, Ploudalmézeau 

 - 11h00 Saint Renan, Porspoder,  

                 Plougonvelin  

 - 11h30 Ouessant  

Feuille hebdomadaire du 19 décembre 2025 

Messes en semaine du 5 janvier au 11 janvier 

Mardi 6 : - 18h30 Eglise de Saint Renan  

Mercredi 7 : - 09h00 Chapelle Dom Michel - Le Conquet 

     - 18h30 Eglise de Saint Renan 

Jeudi 8 : - 09h00 Eglises de Portsall et Milizac 

  - 18h30 Eglise de Saint Renan 

Vendredi 9 : - 09h00 Eglise de Plougonvelin 

  - 18h00 Eglise de Porspoder  

  - 18h30 Eglise de Saint Renan 

Samedi 10 : - 08h30 Eglise de Saint Renan 

 

Samedi 10     :  - 18h00 Lampaul-Ploudalmézeau, Lamber 

Dimanche 11 : - 09h30 Lampaul-Plouarzel,  

           Ploudalmézeau 

 - 11h00 Saint Renan, Landunvez, 

                 Le Conquet, Molène  

 - 11h30 Ouessant  

Il n’y aura pas d’annonces paroissiales entre le 22 

décembre et le 4 janvier . Reprise le 9 janvier. 


